
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE10766

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Travail, emploi et formation professionnelle : services exterieurs
Question écrite n° 10766

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les services de l'inspection du travail dans le departement de la Seine-Saint-Denis. En effet,
un projet en cours d'elaboration prevoit la suppression d'une section et d'un poste d'inspecteur. Ce remodelage
n'est pas acceptable car les services exterieurs du ministere du travail sont actuellement surcharges ; de plus, le
developpement et l'implantation de nouvelles entreprises dans le nord-est du departement imposent la creation
d'un nouveau poste. Mais, phenomene plus grave, la legislation du travail est remise de plus en plus souvent en
cause par le patronat ; reduire les moyens de cette administration favoriserait la multiplication des atteintes aux
droits et aux libertes dans les entreprises. En consequence, elle lui demande d'agir dans le sens du maintien
des structures actuelles et de la creation d'une douzieme section.

Texte de la réponse

Reponse. - La direction departementale du travail et de l'emploi de la Seine-Saint-Denis comptait en 1986 onze
sections d'inspection du travail. A la suite des dix-sept suppressions de postes d'inspecteurs du travail decidees
dans le cadre de la loi de finances pour l'annee 1987, il a ete inevitable de reduire le nombre des sections
d'inspection du travail. Une etude a alors ete effectuee par l'inspection generale du travail et de la main-d'oeuvre
pour determiner, en fonction de criteres objectifs, les departements dans lesquels devraient etre operees ces
reductions ; c'est ainsi qu'un poste a ete effectivement retire, des 1987, a la direction departementale du travail
et de l'emploi de la Seine-Saint-Denis, laquelle demeurait, avec dix sections, dans la moyenne des
departements quant a la charge de travail unitaire des sections d'inspection du travail. Le probleme qui se pose
maintenant est en fait moins celui du nombre d'inspecteurs du travail affectes en Seine-Saint-Denis que celui du
redecoupage geographique des sections d'inspection, a la fois pour tenir compte de la diminution d'une unite du
nombre des inspecteurs et des desequilibres apparus entre les sections selon leur decoupage actuel.
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